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Mesdames , Messetrs ,

Le principe d'EGALITE qui est au fondement de notre régime

républicain , n'est entré que progressivement dans les faits en matière
d'accès aux emplois publics . Aujourd'hui encore , les femmes sont
écartées de diverses fonctions considérées comme incompatibles avec
la « nature féminine ». Quand aucune barrière juridique ne vient faire
obstacle à leur entrée dans la Fonction publique , les femmes sont sou
vent cantonnées dans les emplois les moins qualifiés , et il faut le dire
également , les moins bien rémunérés .

Une telle situation n'est -elle pas en contradiction avec le principe
affirmé à l'article 6 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du

Citoyen de 1789 selon lequel : « Tous les citoyens... sont également
admissibles à toutes dignités , places et emplois publics selon leur capa
cité , et sans autre distinctirn que celle de leurs vertus et de leurs
talents ? »

Il est vrai qu' à l' époque de cette Déclaration , les femmes n' étaient

pas citoyennes à part entière puisqu'elles étaient privées du droit de

vote . Mais , depuis qu' elles ont acquis ce droit en 1944 , il ne peut plus y

avoir de doute sur l'applicabilité aux femmes comme aux hommes du

principe d'égal accès aux emplois publics , d'autant que le Préambule

de la Constitution de 1946 , auquel fait référence l' actuelle Constitu
tion , proclame solennellement que « ta loi garantit à la femme, dans

tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme » ( 1 ).

Au regard de ce principe , le présent objet de loi constitue un pro
grès , mais un progrès seulement , vers la levée définitive de tous les obs

tacles juridiques qui empêchent les femmes d'accéder à tous les
emplois qu'elles souhaiteraient occuper .

( I ) La formulation retenue par le Préambule concernant le principe d' égalité des sexes
traduit clairement la situation objective de la femme à qui il teste à acquérir des « droits égaux
i ceux de l'homme ». Il eut été plus juste de prévoir que la loi garantit des droits égaux à
l' homme et i la femme .



- 5 -

A. - LE CONSTAT :

LA PLACE DES FEMMES DANS LA FONCTION PUBLIQUE

Les femmes occupent dans la Fonction publique une place très
importante du point de vue numérique ( 1 ). Cela tient au mode de
recrutement qui se fait essentiellement par concours . Le caractère
impersonnel du concours , au moins au stade de l'admissibilité (épreu
ves anonymes) évite que des préjugés sexistes ne pèsent sur l' apprécia
tion portée sur les candidats .

Cette considération conduit à souhaiter voir consacrer dans la loi

un véritable droit au concours , qui devrait être accordé à tous , dans les
mêmes conditions et pour tous les emplois publics . A terme , les discri
minations actuelles , et celles qui subsisteront encore après l'adoption

du présent projet de loi , devront disparaître .

1 . — Des discriminatio.is en droit

a ) La jurisprudence

Les fonctionnaires ne bénéficient d' un statut général que depuis

1946 . Dans la période antérieure , en l'absence de texte définissant leurs

droits et obligations , la doctrine et la jurisprudence avaient fait préva
loir l' idée que , contrairement aux hommes , les femmes n'avaient
aucun droit général d' accès aux emplois publics . Leur intégration dans

un corps de l' État était subordonnée à une autorisation spéciale de la
loi ou de l'administration concernée . C'est ainsi qu'un éminent profes
seur de droit affirmait dans son traité de droit constitutionnel , en

1927 : « L'exclusion des femmes (des emplois ) n'est point arbitraire .
Elle dérive d' une loi naturelle de la fondamentale division du travail

entre les deux sexes , qui est aussi ancienne sinon que l'humanité , du
moins que la civilisation » (2).

( 1 ) Les effectifs des agents féminins au sein de l'ensemble des personnels civils (y compris
les personnels ouvriers qui sont presque exclusivement masculins , mais à l'exclusion des per
sonnels des établissements publics nationaux ), s' élevaient en 1976 à 927000, soit 48,6 dés
effectifs globaux (contre 45,5 'h en 1969).

( 2 ) Traite de M. ESMEIN , cité par Mme Geneviève PASCAUD-BECANE; « I es femmes
dans la fonction publique » - Notes et études documentaires - l a Documentation française
n° 4< 56-4057 , 25 janvier 1974 .
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Cette conception du partage des rôles entre la femme qui doit se
consacrer exclusivement à son foyer et l' homme chargé de pou voir
grâce à son activité professionnelle aux besoins de la famille , s'est
reflétée parfaitement au travers des réticences du juge face à l'entrée
des femmes dans la Fonction publique .

Ainsi , en 1912, (Arrêt Demoiselle CUISSETdu 26 juillet), le Con
seil d'État reconnaît au Ministre de l' Instruction publique , le droit de
refuser à une femme de concourir pour l'emploi de rédacteur à l'admi
nistration centrale du ministère . Il juge que seuls les hommes sont sou
mis à la loi sur le recrutement et que , par voie de conséquence, seuls ces
derniers « peuvent être admis à concourir » pour cet emploi .

D'une manière générale , la haute juridiction administrative admet
que l'accès des femmes à un emploi public peut être limité ou interdit
pour des motifs tirés de la « nature » de l'emploi en cause , ou , sans
même invoquer ces motifs , par un texte légal . Dans un arrêt du 3 juillet
1936 (Demoiselle BOBARD et autres), le Conseil d'État ieconnaît au

Gouvernement les pouvoirs les plus larges pour édicter des restrictions
à l' admission , et même à l'avancement , du personnel féminin , et ce ,
pour de simples raisons de service . Il suffisait à l' administration

d'avancer ces raisons pour que les restrictions soient admises , le juge

administratif se refusant alors à apprécier la justification des motifs

invoqués . L'arrêt en question avait ainsi considéré comme légal un

décret réservant aux hommes les emplois de rédacteurs ou d' un grade

supérieur à l'administration centrale du ministère de la guerre .

Le juge administratif a même été jusqu' à décider que l' adminis

tration était contrainte de révoquer une femme que son mari n' autorise

plus à exercer une activité professionnelle ( 1 ). Dans un arrêt Dame
PAGES du 19 février 1943, le Conseil d' État a décidé que le Secrétaire
d'État aux Communications , saisi par le mari de l' intéressée , ne pou
vait la maintenir comme employée des PTT , dans la mesure où « le

mari peut s'opposer à ce que la femme exerce une profession sépa
rée... ; la faculté qui lui est ainsi reconnue , affirme le Conseil d' État ,
pour assurer dans l' intérêt de la famille , le maintien de la femme au
foyer , a une portée générale et s'étend aux fonctions publiques comme
aux emplois privés ».

La consécration solennelle du principe de l'égalité des sexes dans
le Préambule de la Constitution de 1946, de même que le progrès des

mœurs et des mentalités ont , bien entendu , conduit le juge à adopter

( 1 ) Jusqu'à l' intervention de la lei du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matri
moniaux , l' article 223 du Code civil donnait au mari un droit d' opposition à l'exercice par sa
femme d'une profession séparée .
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une attitude moins restrictive face à l'accès des femmes aux emplois
publics . Cependant , l'évolution jurisprudentielle est lente et de nom
breuses réticences demeurent . Récemment encore , dans un arrêt

BACHELIER du 9 juin 1978 (rendu contrairement aux conclusions du

commissaire du Gouvernement , M. Jean MASSOT), le Conseil d'État

a admis qu ' « en raison des différences existant dans les conditions

d'exercice des fonctions remplies respectivement par les instituteurs et
les institutrices », le décret du 12 octobre 1971 établissant des recrute

ments distincts donnant lieu à l'établissement de listes supplémentaires
séparées , était légal . C; décret avait été pris , il est vrai , sous l'empire de
la législation antérieure à la réforme de 1975 (loi n° 75-599 du 10 juil
let 1975) qui a sensiblement restreint les possibilités de dérogation au
principe d'égale admissibilité des hommes et des femmes aux emplois
publics .

b) Le droit positif

Consacrées par la jurisprudence , ces dérogations ont vu leur por
tée progressivement limitée grâce à l' intervention du législateur qui , en
la matière , a fait montre d' une attitude moins restrictive que le juge .

Des textes particuliers sont tout d'abord venus lever l' interdiction

d'accès à certaines fonctions . Âpres l'ordonnance du 9 octobre 1945

créant l'Ecole nationale d'administration , qui a ouvert l' accès de la

haute fonciion publique aux candidats des deux sexes , la loi n° 46-643

du 11 avril 1946 a accordé à « tout Français de l'un ou l'autre sexe,

répondant aux conditions légales », la possibilité d'accéder aux fonc
tions de la magistrature.

Sur un plan plus général , le principe d'égalité des sexes proclamé
par le Préambule de la Constitution de 1946 , a été réaffirmé dans la loi
du 19 octobre 1946 relative au statut général des fonctionnaires .

L' article 7 de cette loi , après avoir établi le principe selon lequel
« aucune distinction ne doit être faite entre les hommes et les fem

mes », prévoyait toutefois aussitôt la possibilité d' y déroger par des
dispositions spéciales du statut . Ces dérogations ont été très fréquen
tes . C'est pourquoi l'ordonnance du 4 février 1959, qui a entièrement
refondu les dispositions concernant le statut général des fonctionnai
res , a retenu , à l'article 7 , une formulation marquant le caractère

exceptionnel de ces dérogations . Cet article disposait qu'aucune dis
tinction n'était faite entre les deux sexes , « sous réserve des mesures

exceptionnelles prévues dans les statuts particuliers et commandées par
la nature des fonctions ».
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Un nouveau progrès a été fait dans le sens de l'égalité par la loi
n° 75-599 du 10 juillet 1975 qui a modifié l'article 7 du statut général
des fonctionnaires . Depuis l' intervention de cette loi :

1 . Les possibilités de dérogation à l'égalité sont désormais limitées
au seul recrutement , le déroulement des carrières à l' intérieur d'un

corps devant être strictement identique en droit pour les agents fémi
nins et masculins .

2 . Alors que des discriminations pouvaient être prévues dans les
différents statuts particuliers , elles ne sont plus aujourd'hui autorisées

que pour l'accès aux corps qui figurent sur une liste limitative établie
par décret en Conseil d'État , après avis du Conseil supérieur de la

Fonction publique et des comités techniques paritaires .

Malgré ces précautions , les discriminations demeurent importan
tes . Elles peuvent être motivées aussi bien par la « nature des fonc
tions », notion toute empreinte de subjectivité , que par les conditions

de leur exercice . De plus , elles peuvent consister non seulement en des
recrutements distincts (système des quotas dans le cadre d' un concours

unique ou concours séparés ) mais également en un recrutement exclu
sif d' hommes ou de femmes .

En vertu de l' article 3 de la loi du 10 juillet 1975 , les dispositions
nouvelles de l'article 7 du statut des fonctionnaires de l' État ont été

étendues au bénéfice des personnels de: Assemblées parlementaires , des

collectivités locales ( 1 ), des établissements publics (E.D.F. , Gaz de

France...), ainsi que des entreprises publiques dont le personnel est régi
par un statut (Air France , par exempl ;).

La loi de 1975 a donné lieu à un décret d'application (décret

n° 77-389 du 25 mars 1977 , plusieurs fois modifié ) qui énumère les

corps dont l'accès peut faire l'objet de mesures dérogatoires .

( I ) Selon l'article L. 411-14 du Code des communes :

« Aucune distinction n'est Faite entre les hommes et les femmes ( pour l' application des
dispositions sur le personnel communal ).

« Cependant , lorsque la nature des fonctions ou les conditions de leur exercice le justi-
fent , il peut être prévu , pour certaines catégories de personnels dont la liste est établie par
décret en Conseil d'État , après avis de la commission nationale paritaire du personnel com
munal , un recrutement exclusif d' hommes ou de femmes , ou à titre exceptionnel , selon les
modalités prévues dans le même décret , des recrutements et conditions d' accès distincts pour
les hommes et les femmes . »
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D'après une réponse du Ministre de la Fonction publique en date
du 24 septembre 1981 à une question écrite de M. Pierre-Christian
Taittinger :

— les corps concernés par un recrutement exclusif d'hommes
sont aujourd'hui au nombre de cinq (commandants et officiers de paix
de la police nationale et quatre corps du service des lignes des télécom
munications) ; les corps concernés par un recrutement exclusif de fem
mes sont au nombre de deux (dames éducatrices et maîtresses d' inter

nat des maisons d'éducation de la Légion d'honneur).

— Par ailleurs , dix-huit corps connaissent des recrutements et
conditions d'accès distincts selon le sexe (au service des douanes du

ministère du budget , à l'éducation nationale , pour les instituteurs ,
dans la police , au ministère de la jeunesse , des sports et des loisirs pour
les professeurs d'éducation physique , dans l'administration péniten
tiaire et dans le service des postes des P.T.T. ).

Le tableau ci-dessous précise les conditions d'accès des hommes et

des femmes aux emplois de la fonction publique d' I.tat qui font l' objet
d' un recrutement discriminatoire .

I ) RKt RI'TKMKNIS KXC'LlSIIS I) HOMMhN DU Dr HiMMI S

Ministères Liste des corps Nature des dérogations

Justice Dames éducatrices des maisons

d'éducation de la légion d' hon
neur .

Maîtresses d' internat des mai

sons d'éducation de la légion
d' honneur .

Recrutement réservé aux fem

mes.

Intérieur

Postes et télécommuni-

quons

Commandants et officiers de

paix de la police naliir
- Corps du service dt . . gnes :
• Corps des agents techniques
• Corps des conducteurs de tra
vaux

• Corps des chefs de secteur
• Corps des agents d'exploita
tion ( branche du service des

lignes ).

Recrutement réservé aux hom

mes
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D'outre* restrictions en font grand nombre, limitent l'accès do
femme* aux fonction» militaire». Illles sont établies par les divers sta
tuts particulier? à chaque corps . I n principe , les postes te haute res
ponsabilité «Uns les unités de combat sont Interdits aux femmes qui ne
peuvent accéder notamment aux emplois d'officiers des armées (sauf
dans la marine, depuis une date récet.te ).

Quant à l'accès dei femmes dans les corps à vocation technique et
administrative, Il est fixé , selon le cas , entre 1S et 40 *« des recrute
ments annuels . Seul » certain» corps , tels que le corps spec'al de
l'Armée de terre et le corps des pharmaciens chimistes sont ouverts
tans limitation aux. Intéressées .

l e tableau ci-après , extrait d'un article de doctrine ( I ) paru en
IV79, ré»ume Us conditions d'accès des femmes aux corps militaires :
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La réforme opérée par la loi du 10 juillet 1975 a laissé en dehors
de son champ d'application les militaires . Il conviendra certainement ,
dans un avenir proche, de modifier le statut spécial de ces derniers en
vue de garantir aux candidats féminins et masculins une égalité d'accès
aux emplois de l'Armée . ( 1 )

2 . — Des disparités en fait

a) La mesure des disparités

Un rapport fort instructif établi par le Comité du Travail féminin
(2) sur « les femmes dans la Fonction publique » apporte de nombreux

éléments statistiques permettant d'apprécier la place des femmes dans
l'administration française . Malheureusemtnt , la publication de ce rap
port remonte à j' iin 1978 et les chiffres indiqués résultent souvent

d'enquêtes antérieures . Il n' en est pas moins intéressant de noter qu'en
1975 , alors que près d'un agent rie l'État sur deux est une femme :

1 ) Les agents féminins sont peu représentés aux niveaux élevés de
la hiérarchie : A peine un tiers de femmes relèvent de la catégorie A ;

seize fois plus d'hommes que de femmes sont à l' indice hors échelle ;

. / proportion des femmes est beaucoup plus importante chez
les non ,: ti-'aires que chez les titulaires : elles sont 46 % des titulaires ,

près de 57 J/o des non-titulaires .

La proportion d'un tiers de femmes dans les emplois relevant de la

catégorie A peut apparaître de prime abord non négligeable ; mais il

convient de souligner que ce pourcentage n'est atteint qu'en raison du
grand nombre de femmes professeurs du second degré .

( 1 ) Il conviendrait également de modifi - r l' article l . 66 du Code du service national qui ,
instituant une réserve d' emplois pour l' ac ;- s a certaines ( onctions aux jeunes gens ayant
effectivement accompli leur service mihfair : actil mtrodu.t en lait une limitation a l' accès des
femmes aux emplois publics . I. es emplois concernes sont les suivants : gardiens de la paix de
la police nationale , agents de police mun cipaux , sajeurs-pompurs professionnels des . orps
vommunau \, surveillants d' ctablissemen's pcnitentiajes , préposés et matelots de l' adminis 
tration des douanes , agents techniques l-uestieis tie l' olfice national des forêts.

( 2 ) l e C omité du Travail féminin , qui a suoede en I97 | au - < mime d' études et de liai

son des problèmes du travail féminin e.t un organe représentant qui comprend 6 icprcsen
t ant s des svndi '. - st s d' employeurs , 9 représentants des syndicats de salaries , 7 représentatif , des
associations lamitiales et féminines ainsi que 10 personnalité s quahhees . Il dispose d' un stcre
tariat permanent dont les membres app ir iennent ai : Ministère du h avait . l'ai l ' ntermédiaire
de te secrétariat il entretient des relations suivies avec les set v KC administratifs dont l' action

louche à l' activité professionnelle des Unîmes 1 e C omite du f ras aii lemimn ne dispose pas
d' un pouvoir de décision. il est avant tout une insiaïke de refeMon , de consultation , de pro
position et d' information
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C'est ainsi que d'après une étude portant sur les effectifs de la
Fonction publique au 31 décembre 1979 , l'accès des femmes aux
emplois supérieurs apparaît particulièrement limité :

— parmi les 153 directeurs de l'Administration centrale , on ne

compte que deux femmes ,

— parmi les 442 chefs de service et sous-directeurs , on dénombre
23 femmes ,

— parmi 4.000 chefs de services régionaux , on compte 333
femmes .

Dans les grands corps de l'État, elles sont moins nombreuses

encore , ainsi qu' il apparaît dans le tableau ci-dessous concernant les

effectifs de la Fonction publique au 1 er janvier 1977 :

— Conseil d'État : 14 (sur un total de 262)

— Cour des Comptes : 8 (sur un total de 259)

— Inspection des Finances : 2 (sur un total de 213 )

— Corps diplomatique : 27 ( sur un total de 885 )

L' importance des effectifs féminins dans les emplois relevant de la
catégorie B provient essentiellement des enseignants du primaire parmi
lesquels on comptait ces dernières années 70 tt/o de femmes . Ce pour
centage doit être comparé aux 54 % de femmes qui exercent des fonc
tions d'enseignement dans le secondaire , aux 26 °'o de femmes ensei
gnant à l' Université (assistantes et maîtres-assistantes comprises ), et
surtout aux 5,7 °Io des femmes professeurs titulaires de chaire .

Les effectifs féminins sont par aillerrs très inégalement répartis
entre les diverses administrations :

Le poids de l'ensemble « Éducation Universités » est déterminant
puisqu' il regroupe 63,3 % des femmes fonctionnaires et 51,9 °'o des

agents féminins non titulaires . Si on fait abstraction de cette adminis

tration, la proportion de ter tes baisse à 33,4 % parn.i les fonction
naires et à 50,6 parmi les . gents non titul lires .

Dans une répartition par catégorie , l' npo'tance du ministère de

l' Éducation Nationale se lit également puisqu'on y voit que 85 "o des

femmes fonctionnaires de catégorie 75 °'o de celles de catégorie H
( institutrices ) et 70 ®'o de celle » de catégorie I ) y appartienne 1t.
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Les autres départements qui ont les personnels féminins les plus
nombreux et les plus importants par rapport à leurs effectifs respectifs
sont les postes et télécommunications ( 144.000 agents , soit 36,5 rto des
effectifs du ministère), l'économie et le budget (99.419 agents , soit

55,8 Vo ), la santé et le travail (22.256 agents , soit 74,2 % , ce qui repré
sente le plus fort pourcentage d'agents féminins dans un département
ministériel).

Certaines administrations restent traditionnellement peu favora
bles à l'entrée des femmes dans leurs services.A titre d'exemple , dans

les services du Ministère de l' Intérieur , les femmes ne représentent que

3 °Io de l'effectif des policiers . Au Ministère du l.udget , dans la bran
che « surveillance des Douanes », on ne compte que 467 femmes sur

8.000 agents , soit un peu plus de 5 "Vo.

b) L'amorce d'une meilleure répartition
des hommes et des femmes

dans les emplois de la Fonction publique

L'évolution de ces récentes années paraît aller dans le sens d' une

meilleure répartition des hommes et des femmes , à tous les niveaux de

la hiérarchie , dans les emplois de la Fonction publique .

En effet , lors des derniers concours d'entrée aux grandes écoles , la

proportion des candidates a connu une augmentation sensible . On a
même vu dans la période récente une majorité de femmes admises au
concours d'entrée à l' Ecole Nationale de la Magistrature .

Les tableaux ci-dessous , qui retracent l'évolution des recrutements

par concours dans la fonction publique au cours des cinq dernières

années , constitue la preuve d' une amélioration de l'équilibre entre les
recrutements féminins et masculins .

< ON< (»1 RS EXI KRNKS ;

Annie*

Nombre d' admissions

aux concours externes

de la

fonction publique

Pourcentage
d'hommes

Pourcentage
de femmes

1976

| Q77

I97K

l'>79

6H tHH >

IKXI

71.1X10

W.000

2'î ( KM )

6 " n

64 0 u

60 '' (i

M ir,,

vi.

36 "u

41 ".i

411

4 * %
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CONCOURS INTERNES :

Années
Nombre

d'admissions
Po.'centage
d'homme

Pourcentage
de femmes

1975 23.400 58 ®o 42 »o

1976 66.600 46 54

1977 .' 5.100 61 »/o 39 "o

1978 40.700 43 «?o 57 "o

1979 20.000 44 »o 56 «b

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DES CANDIDATS REÇUS
AUX CONCOURS EXTERNE ET INTERNE :

CATÉGORIE A CATEGORIF B CATÉGORIES C et D

Aimes
Nombre

d'admissions

Pourtour
de femmes

Nombre

d'xtmiuiois

PourceRtage
de femmes

Nombre

d'admission»

Polonium
de irmmrs

1975 2 730 22 % 8.700 44 o'o 12.000 4 5 » 'o

1976 5.600 30 »/o 10.700 33 °b ( I ) 50.300 i2 ) 60 » o

1977 6 . (K) 30 »'o 1 1 . 400 34 «b ( 17 600 47 «o

1978 5.400 29 »'o 12.000 48 "o 23.300 ( 3 ) 73 » 'o

1979 5.700 30 «'o K. 000 53 °b 6.300 78 »o

01 Lauréats masculins nombreux chez les inspecteurs > le pol ' cl Jans les urps lechmques
( 2 ) Les examens professionnels de titularisation d' auxiliaiu » i spluiem se chiffre important .

( 3 ) Recrulement exceptionnel d' agents administrants a si . mil iricrmitusieriel ou les lemmes sont naiori
(aire

t ONCOURS U NIQl E {ousert à la lois aux candidats externes

et aux agents déjà dans l' administration )

Annets
Nombre

d' admissions

Houaentage
d' hommes

Pourcentage
de femmes

1975 6.000 48 »o <2 '-'n

1976 7.000 6N il

1977 6.700 21 o „

1978 5.8<X ) 20 Un su 11 <■

1979 4.500 "'o 7 "b
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L'augmentation du nombre des candidates aux concours de la
fonction publique à un niveau élevé augure favorablement de l' avenir .
Déjà aujourd'hui , on constate un accroissement sensible de la propor
tion des femmes dans les promotions du corps des administrateurs
civils .

Il reste que les postes de haute responsabilité demeurent principa
lement occupés par des hommes , la nomination de certaines femmes à

des emplois supérieurs , qui revêt un caractère exceptionnel , voire spec
taculaire , n' atténuant en rien la portée de cette constatation . Mais

l' évolution des mentalités , et surtout un meilleur accès au système

d'enseignement , ouvrent des perspectives encourageantes .

Constitue également un signe prometteur , la croissance de la pro

portion des femmes parmi les titulaires ( plus de 1 en moins de 2 ans )

due essentiellement à la mise en œuvre du plan de résorption de l' auxi
liariat dont le Gouvernement actuel a sensiblement élargi les objectifs .
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B. - LA REFORME PROPOSÉE : UNE SIMPLE LIMITATION

- ET NON LA SUPPRESSION -

DES RECRUTEMENTS DISCRIMINATOIRLS

1 — Le projet de loi

a ) Sa justification

Le projet de loi comporte un article unique tendant à modifier
l'article 7 de l'ordonnance du 4 février 1959 portant statut général des

fonctionnaires . Cette disposition en effet , dans sa rédaction issue de la

loi du 10 juillet 1975 , n' a cessé de prêter à la critique . Bien que la

réfo.me de 1975 ait marqué un progrès par rapport au droit antérieur ,

l' article 7 du statut général des fonctionnaires n' en continue pas moins

de consacrer la possibilité de recrutements discriminatoires .

Le Comité du Travail féminin , dans son rapport déjà cite sur

« Les femmes dans la Fonction publique », a estimé que ces discrimi
nations étaient en contradiction , non seulement avec le principe consti
tutionnel d'égalité des hommes et des femmes en tous les domaines ,

mais également avec la convention de l'O.N.U. relative aux droits poli
tiques des femmes , dont l' article 3 interdit formellement toute discri

mination des sexes pour l' accès aux fonctions publiques . Cet article

dispose : « Les femmes auront , dans des conditions d' égalité , le même

droit que les hommes d'occupe ; tous les postes publics et d'exercer le -

fonctions publiques établies en vertu de la législation nationale , sans

discrimination . » Or , cette convention , ouverte a la signatuie des

membres de l'O.N.U. depuis le 31 mars 1953 . a été rat t cc par la

France , sans aucune reserve , le 22 avril 1957 (I le n' a cependant été

promulguée qu'après un délai de léflexim de dix-huit ans par un
décret du 29 août 1975 ).

Mais >uitout , le droit français de la l-onction publique ne parait

pas conforme a nos engagements communautaires . l-n eiïet , une direc

tive du Conseil des communautés européennes , en rime du 9 février

1976 , n' a admis la possibilité J' inliodime des diseï rumaiions ente les
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hommes et les femmes dans l'accès aux emplois publics que lorsque
l'appartenance à l'un ou l' autre sexe constitue une condition détermi
nante , soit de la nature , soit des conditions d'exercice desdits emplois .

Dans un avis motivé du 25 avril 1981 , la commission des commu

nautés européennes a considéré que la France ne respectait pas le prin
cipe de l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes défini
par cette directive . Aussi a-t -elle invité le Gouvernement français à

prendre dans le délai d' un mois , les mesures nécessaires pour s' y
conformer .

Cet avis motivé (reproduit en annexe du présent rapport ) est extrê
mement détaillé . Il examine les différents emplois qui , dans la Fonc
tion publique française , font à l' heure actuelle l' objet d'un recrute
ment discriminatoire . I es instances communautaires , en ce qui con

cerne ces emplois , considèrent que c'est au Gouvernement français
d'apporter la preuve qu' ils ne peuvent être occupés que par des hom
mes ou des femmes pour tout ou partie .

b ) Son contenu

Le projet de Ici tire en quelque sorte les conséquences du « rappel

à l' ordre » adressé au Gouvernement français par la Commission des

Communautés européennes en avril dernier .

11 va cependant plus loin que les recommandations des instances

communautaires . Il supprime en effet toute référence à la « nature »

des fonctions susceptibles de justifia selon la directive européenne de

1976 , des dérogations au principe de l' égalité d' accès aux emplois
publics .

Selon le projet de loi , le principe d'égal accès ne pourra plus faire

l' objet que de deux catégories de dérogations :

la première ( qui n' apparaît pas comme une véritable déroga

tion , mais plutôt comme une adaptation aux conditions piiysiques dis

tinctes des hommes et des femmes ) se borne à om ni la possibilité pour

l' administration de prévoir des épreuves physiques ou des cotations

distinctes selon que les e,ndidats a un concours administratif sont du

sexe féminin ou masculin ;

— la seconde dérogation , a laquelle le texte con cré un caractère

« cxceptionnel », peimel à 1 ' \ tl ;■ ) nist at ion d' uriMiitseï îles recrute
ments distincts pour l'an es a cut ains corps de la / onciion puhiuiue
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Ces corps doivent figurer , comme c'est d'ailleurs le cas dans le droit

actuel , sur une liste établie par décret en Conseil d'État , pris après avis
du Conseil supérieur de la Fonction publique et des Comités techni
ques paritaires .

Le projet de loi modifie sur trois points la législation en vigueur :

1 . Il exclut tout recrutement exclusif d'hommes ou de femmes ;

2 . Est également écartée la possibilité de soumettre les hommes ou

les femmes à des conditions d'accès différentes dans les corps à recru
tement discriminatoire ;

3 . Pour permettre au juge d'exercer un plein contrôle sur la léga
lité des dérogations , le projet limite la possibilité d' instaurer des recru
tements distincts pour les hommes et les femmes au seul cas où l'appar
tenait o à l' un ou l' autre sexe constitue une condition déterminante

pour l' exercice des fonctions considérées .

La notion de condition déterminante est celle qui figure dans la

Directive européenne du 9 février 1976 . On peut donc en déduire que
ce sera à l' administration , conformément à l' interprétation donnée de

cette directive par les instances communautaires , d' administrer la

preuve de la nécessité d'un recrutement discriminatoire .

Un projet de décret est en cours d' élaboration pour déterminer les
corps qui pourraient faire l' objet d' un tel recrutement . Dans les inten
tions du Gouvernement , ces corps seraient les suivants :

— celui des maîtres d' inter nal et celui des éducateurs des maisons

d'éducation de la Légion d' honneur ,

— la plupart des corps de la Police nationale ,

— ceux des contrôleurs , ag ' nts de constatation et préposés des

douanes ,

— celui des professeurs d' éi cation physique ,

— celui des instituteurs et ir it ut rices ,

— celui des personnels de l' a niinistration pénitentiaire ainsi que
celui des éducateurs dc l' educatio surveillée .

Votre commission se f el citc ] ue l' administration des P.T.r ..

pourtant traditionnellement lies ervec visa vis des candidatures

teminmes , ait accepte de lever tou lesrunon a l' ac;cs des temines

au \ emplois dans ses services .
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Il n'est pas certain que les dérogations actuellement envisagées
répondent toutes aux exigences de la loi future qui impliquent que
l'appartenance au texe féminin ou au sexe masculin constitue une con
dition déterminante de l'exercice des fonctions .

Selon votre rapporteur , la seule discrimination qui se justifie , en
l'état actuel des mœurs , au regard de cette condition , est celle concer
nant les personnels de surveillance de l'administration pénitentiaire.
En effet , sur les 32.000 détenus que comptent actuellement nos pri
sons , un millier environ sont des femmes , et l' on voit difficilement une

majorité de surveillants du sexe féminin dans les prisons réservées aux

h ",mmes. Il ne paraît cependant pas inconcevable que des femmes puis
sent être chargées de tâches de surveillance dans ces prisons . De nom

breux agents féminins , rattachés au Ministère de la Justice , y sont
d'ailleurs déjà affectés : des médecins , des infirmières , des assistantes
sociales , des éducatrices , et , bien entendu , des juges de l' application

des peines dont un nombre relativement important sont des femmes .

Les dérogations concernant le recrutement des maîtres d'internat

et des éducateurs des maisons d'éducation de la Légion d'honneur tien
nent compte du fait que ces établissements , rattachés au Ministère de la

Justice , accueillent exclusivement des élèves du sexe féminin (échap
pant ainsi au principe de mixité qui s'applique à tous les autres établis
sements scolaires relevant du Ministère de l' Éducation Nationale).

Pour mettre fin au recrutement discriminatoire des personnels

non enseignants des maisons d'éducation de la Légion d' honneur , une
solution consisterait à intégrer le personnel concerné dans des corps
relevant du Ministère de l' Éducation nationale . 11 suffirait alors à cette

administration d'affecter des agents féminins dans ces maisons d' édu
cation au statut tout à fait particulier .

On peut s' interroger sur l'opportunité de maintenir des discrimi

nations au niveau du recrutement des professeurs d'éducation physi
que. S' il est vrai que les performances physiques des hommes et des
femmes sont différentes , il est non moins exact que le niveau des per
formances n'exerce aucune influence sur la capacité à enseigner des
pratiques sportives . Le meilleur enseignement en matière d' éducation
physique est d' ailleurs sans doute celui qui est dispensé par des profes
seurs , hommes et femmes , travaillant en équipe .

La discrimination la plus importante , tant du point de vue des
effectifs des personnels intéressés qu' au regard des principes en cause
concerne l'accès aux fonctions d'enseignant du primaire . Les partisans
du , naintien d' un recrutement discriminatoire des candidats féminins

et masculins à ces fonctions mettent principalement en avant des argu
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ments d'ordre pédagogique . L'épanouissement des enfants exigerait

que ceux-ci soient en contact avec des enseignants , hommes et femmes,
alternativement . Sans doute une telle alternance est -elle souhaitable .

Mais il n'est pas sûr qu'au cours de sa carrière scolaire l'enfant ait

l'occasion d'être en présence successivement d'un instituteur et d'une
institutrice . Son équilibre psychologique dépend davantage d' un meil
leur partage des rôles tenus respectivement par son père et sa mère .

Le maintien de concours séparés pour l' accès aux fonctions d' ins
tituteur et d' institutrice risque de poser problème au regard de nos

engagements communautaires . L' avis motivé de la Commission des
Communautés européennes du 25 avril 1981 , après avoir fait référence
au cas des instituteurs et des institutrices , indique que pour assurer la

mixité des emplois , il existe d' autres moyens que des recrutements dis
tincts , notamment la revalorisation des emplois désertés par les candi
dats d'un sexe déterminé .

2 . — Les modifications proposées par la commission

a ) La Commusion des Lois a admis la nécessité

d'une démarcheprogressive vers l'égalité complète de l'accès
des hommes et des femmes aux emplois publics

Votre rapporteur aurait préféré qu'à l' occasion du présent projet

de loi soient supprimées toutes restrictions au principe de l'égalité des
hommes et des femmes dans la Fonction publique . Elle rejoint la pen
sée de M. Paul Pillet qui , lors de l' examen du texte en commission , a

fait valoir qu' une revendication permanente de l' élément féminin con

tinuerait de s'exprimer aussi longtemps que subsisteraient des obstacles

juridiques à l' accès des femmes aux emplois publics .

Mais il est concevable de considérer qu' il serait prématuré d' aller

aussi loin . Un changement dans les habitudes de certaines administra

tions , traditionnellement peu ouvertes aux femmes , ne peut s'opérer

que d' une manière progressive .

Votre rapporteur souhaite que les administrations qui maintien
nent des recrutements discriminatoires réexaminent chaque année les

quotas qui limitent l' accès des femmes à leurs différents emplois . Ces

administrations devraient établir , des la publication du présent texte ,

un plan en vue de parvenir à la suppression totale de ces quotas dans

un délai donné ( un délai de cinq ans paraîtrait raisonnable ).
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b) Les amendements présentéspar la commission ont uneportée
mineure

La Commission des Lois , ayant décidé de ne pas étendre la portée
du présent projet de loi , a adopté des amendements d'ordre essentielle
ment formel .

1 . Pour donner plus de force au principe d' égalité affirmé par
l'alinéa premier de l' article 7 du statut général des fonctionnaires , elle

propose de disjoindre cet alinéa — qui constituerait ainsi l' alinéa uni
que de l' article 7 figurant parmi les dispositions générales du statut —
des alinéas suivants qui ouvrent la possibilité de déroger au principe
d'égalité exclusivement au niveau du recrutement . Ces dérogations

seraient prévues dans un article 18 bis ( nouveau ) au titre 11 du statut
relatif au recrutement des fonctionnaires .

2 . La commission estime indispensable que les comités techniques
paritaires soient consultés non seulement au niveau de l'établissement

par décret de la liste des corps faisant l' objet d' un recrutement discri
minatoire . mais également pour la définition des modalités de ces

recrutements (qui pourront s'effectuer soit par concours séparés , soit

au moyen d' un système de quotas dans le cadre d' un concours unique ).

3 . La loi du 10 juillet 1975 , qui avait modifié l' article 7 du statut

général des fonctionnaires , avait prévu , en son article 3 , d'étendre le
bénéfice des dispositions nouvelles à d' autres personnels que les fonc
tionnaires des services extérieurs et de l' administration centrale de

l' État .

L'article 3 a rendu applicables ces dispositions aux personnels des

Assemblées parlementaires , des collectivités locales , des établissements

publics et des entreprises publiques dont les agents sont soumis a un
statut réglementaire . Par mesure de coordination , la commission a
modifié les références d' articles figurant à l' article 3 de la loi de 1975 ,

afin qu' il n' existe aucune ambiguïté sur l' application de la présente

réforme à ces personnels .

4 . C' est également par mesure de coordination qu' il vous est pro

posé de modifier l' article l. . 411-14 du Code des communes qui peunet
d'apporter des dérogations à l' égalité d' accès des hommes et des ! e t

mes aux emplois communaux . Il convient de calquer les dispositions de

cet article sur celles du statut gcieial des lonctionnaiies , ainsi qu ; l' a

prévu la loi du Kl juillet l' 7S
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3 . Votre rapporteur a eu l'occasion de regretter l' ii'%uf(t»a te

actualisation des statistiques de la Fonction publique Pour («VOIKVI
un meilleur équilibre dans la répartition des emploie lennmn» n MM»
culins dans le secteur public , encore convient il d'être en mesure tic
connaître avec précision la place respectise dc . un» et des autres A cet

effet , votre commission estime utile que le Parlement puisse disposer
d' informations actualisées tous les deux ans dans le cadte d' un lappoti

établi par le Gouvernement après avi * du ( onscil omettent iir b I m.

lion publique . Ce rapport déviait composter en out e des indication »
concernant l' application du principe d' égalité des »e»e» ai . v personnels
des collectivités locales , des établissements publics ainsi que des rime

prises publiques employant des atteins régi » pai un statut leglemn
laite .

l e présent piojet de Ini «( institue une nouselle étain sru U ir , mi

naissance d' une complete égalité des droits des hommes et tir » Irmmr -

face aux emplois public » Maus loisque tette évalué sera allumée sans
restriction , un long chemin iesieta à parcourir pouf une sriitaMe ega

lité des chances . A titre transitoire , pmu aider lev letnuiet A surmonter

certains handicaps lies aux chaires l.nuli.ilrs qui pevent encore pmi . i

paiement sur elles , san - doute convient il dc piendie en leur lasrui ,n
laines mesures destinées ,1 I,K liler leur ai es aux cmploi * puMu s Mm

il faut espérer que dans un avenu pu H lie . noue sonné pourrM taux

l' économie de toute mesure divciimiiutour , qu' elle soit •• pouinr ..

ou « négative », et que , conformément au principe trpubln ani il *

I7K9 , l' accès aux emplois publus , de inéine que la i.imnr iir »

dépendia exclusivement de la iap.ii iii i!rs mirrrs-es . •• . ans .min Jr.
I net on que celle de leurs semis ct de leurs t.ilcuis

Sous Ir bénclicc dc ces observations voue ( ommivtion I •>•.

vous demande d'adopter le presrnt pioiet de loi sous ir .rnr . Irv Ain. n

déments figurant dans le tableau lomp.iMiil *i api es
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TABLEAU COMI'AUA l I '

1**1« M

OiJunmv.» (»* ?» 244 44 4 (Mat
|»W

An *. — foui r<rr>»*i »" d» la
fH*tM4 «adonnant », iwunl Jiilnu :
IhMt «'♦»! hale teint k. hummr» et lu

C»t*fmJ»nl , li""! !» I* nature J«<
tm l«« itirulHUim tl< 1(41

ti'hht k limitnt , Il |vu hit pentu
tftUini te* dont U lui» «il ft4

Mat f«f Wwr en t'muni l' l 141 , alun
i»i» du CotMl lupittrul de U l unv
tion puMhju* cl ir» tumit »» lnhnùu«

un lrvtulrm«ni » ulw»if

i'iKfl eu Je femme» PU, A lin»
lUfpkMMl , selon U« mn4«litO pif
»u»« p«' 1« mtme iiAi«l , d«« recrute

*1 (cuultttunt dissoutes »
iwtf U« hommes» fi U « ffmm»»

l«il> da Majit 4« M

Aftiii* uniuttf

in Je rattuU T Jr

l et Jnnti»n>» n * SI Ill du 4

Hll, tfUtltt au «Mut général d<i
(unitii'iirnitn , mut fimpljttt fut ht
i/iifluilluni Ikittfiri ,

• Ait T. « Nat» rapf !u4tu>n lié
U nijumutu », «luunf *| l »
tiiutum n'ut (ait » rnu» Ut K.wnint »

Ir » frmmrt

• m, >/«i H*1*
Pli pkttUfun KMl /«/iwt(i<iir|>ifi
è un (tupi Jt /MU kuKjUft, ,/ri
tf*tu ntt Pli <i*i (uHitum ,/, 1 /,«, , tu
/omtiutit 4* w»f Jet f,(«/« Iw'l eue .
mat i;H f*4\u* » 4/Wt tlMIItltlIh'A
Jû . .mufi f /•w'i/o'rt

» fit m'Ott, i Mes ttirptm***!,
tue/n U littt t1» f1«

Hie riSfrl en Contrit di ui a{"ti
«ut ro Cnlittl ik/Vrtru > tb U /WH
lw« fuNtift* il Jrt tomate te« Auquel
r*'ilti'ri. dr - trtiuitmenti U. ll.'. n

/"»«• /r« hommtl UN le» fimtel pokt
f-m! tin ntfintxit

titt rn'urrmrxM «< /«•.un,M)
it't Infini quo i/ lnfjwmtvnit Jt'un
n» imut't wi# niKiWir ii« ti'iJ'i'i '*

.Htrtminanlt (t ta I ti(h h t Ml fu»,
Inmi «nu/tVi /v Ire mtmh'tt M iti
itwnt •

rl«)w»4t:«n» ■>« ( naïaiulaa

AHUt<

ANI44 »*«»

« Art 7 — f.H,» « lilMI .1«

U (««sen «HUA# (i
WMnn «'«•( (* 11 » ffltf let hiiitirtt» et
U» <•>•) réserve (/r » «ru/ri Jn

f*nUk>*i ilt l'u'tkts If bit i i v/v/t »

AIL » »* i

Il Sa r#rfi\lf M Je

t4*. Mt I ' !>•« («'"»(<»u1 »m«i

» V ! I ' N* " 141

ta a/ fmt à I mlnk ? il

àoiul , p.iwl t < llh.n* J..n| U lin »
pu It.M4 (V4I JMft fie ( tHitfil J l ii
aiw(i «m «I * ( »1» 1«

iHjWMiH» el somaHt Inh
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tf»l< M ttfMVf

loin ' 7 } 599 du 10 juillet 147 )

Art , 1 "» t « pi.nvtpf in ptt.
muse ëlm/ti d* t'4'tkl* , l'wiwv
MtK» du J '«tlUl W* «M do pUw
«liait «pplw«bU lui «M t
rmpliMt et »u < pftMinnU J<t
bUft p4(Un»Mail», >•« i(ll«*ll*ltf »
Icutlft , dei , tblitwmfAt |»tMkt fi
dft «nlupilK» puMi.uJt |« [>ff-
«oniwl fi biurnit | un twi il MiUiuf n-
Uilf

|>an« lu ll.tiltft |«liir|W(t /V'
l'en (j f du mim* 9154 t,

fuma poulinai , I* (•> t\ W«<t , N' f fu
M<ft fiston Ut pro*».| lift propret t
th«4u« (*fripe« , tu
il'oi|<nitnwt vlUt vl <l«»w ( t •
(oit , tfi |« piiH<dui < If Ini put obtl *
tif i du pmlMiIrf
(K-< AtwmbUf p#(Um«iM«;m , |«I
qu'h »»t ptl4U (4t l' illlcU * Je
l' 9iti.»nn«n <« i * JI1I00 du
| fnnfHiNf tf1 ! ' f 1*1 f au

rénitent At«tr>Mft p«il«mfn

C td» ♦ de

L. 4II 4 Au.unf a.itifMUin

n'ou (ait. , four r«pplu«iu>n >tg pil
«n, tm», min Ut bwnm»t n Ut
(immn

lem du projet de loi ffbiuulllMI de l« (nnmlnlm

Millas pulUiirt , Jô i»v|ui«m<i.ii Ji .
liruti roui Ir » hnnuint ou Ut Ifmiiif
pouininl iut ui|tnit<t U |'»pp«iu
tutu>« t l' un pu l' iuli » »<•< ( iKuuuf

un» mnj.u.m dflt'mina.tlt pour
l'*»«ti u » d«t f.r, tMnt «Mufft pu» Ici
mrmhtft df Ut V<» P» I ft m<>d«lMI «
d« ( ft rniuunifim Ml.ni fUfft muet
itmiuliin.n d«t « iMiiiift IfMi.jwft
p*;li aiut

« l u ouiii , l-wviuf «Ut toto»<»
phytiqwO sont plfVUft |»>ul l' (M*t i
un (oi pt d« foMktmiilrft , det fpieu-
v »» ou dft t'M*lkmt ditiiAcitt en fonc

tion du M«< d<» vaJldiJll » poutlitll
fil * ptf»Wt if*t« iontiilUlliW dft
comités techniques piflltitft
umvftrtlt . •

Ait le 1« 1

l. — Ar d<but du (Vfmltt «tlnli
d e l'amide ] de I* M n * 7).)w di
10 juillet IV7J , U« n.rt | « U pilrKtp*
p<«4 au sumo <lin«« 44 7 Je
l'ordonna » du 4 feuler IV?»,,.»
tonl irmpUttt psi («t m»*» « I i
piimlp» p.i«4 /s/' l iith V ' df IVdwr
n»r » du 4 février |«<ï ... »

Il » Au d. but du Wtond »tinta

J. I mo iv f ) df U l»l f (Mi<f du
1(1 juillet 147 ), Ut nuit. ; • |)«»» Ut
limilft «utoiulf» pat |'» liii*4 l du
mime art U « • mnt rcmpUUt per |ft
tmm : a l)*nt Ut limon autorisées /i'
l'artule IS bit dt I r iut-

uter du 4 ifMitt /»)» ., •

AttuU 4

i.'tliit{( 2 d< l'amide l. 41 14 Jû

Ci>\)f Jet iwimuMi ( tt tédiff aura
qu' il luit :
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l»t< en vigueur

i c|riJaii . lorsque la nature des
/UIIWIIIAI ou In conditions de leur
nm h* Is lutitimi . il peut être prévu ,
jtouf intdiiiri . augoriesde personnels
dom lu ui » iii fublie par décret en
( outfil .11 lai , «pres avis de la com-
mittiiiii ,uii.wi«lr paritaire du person
nel .•■mihiiml , un recrutement exclusif
j' h.umMio ou .te lemmes , ou à titre

« ifpiiiinrl , «elon les modalités pré
vue tlmit 1« ii#in< décret , des recrute-

menu et oindiM'iis d'accès distincts

pour le » hommes et les femmes .

Texte du projet de loi Propositions de la Commission

« C ependant , pour cet laines caté
gories de personnels dont la liste est
établie par décret en Conseil d' État ,
après avis de la commission nationale
paritaire du personnel communal , des
recrutements distincts pour les hom
mes ou les femmes pourront être orga
msés si l'appartenance à l' un ou l' autre
sexe constitue une condition déiermi

nante pour l'exercice des fonctions
considérées . Les modalités de ces

recrutements seront fixées après avis
des commissions paritaires communa
les ou intercommunales , selon le cas. »

Article 5

Le Gouvernement déposera tous
les deux ans sur le bureau du Parle

ment un rapport établi , après avis du
Conseil supérieur de la F onction publi
que , dressant le bilan des maures pri
ses pour garantir , à tous les niveaux de
la hiérarchie , le respect du principe
d'égalité des sexes dans la fonction
publique .

Ce rapport com,>orteia en outre

des indications sur l'application de ce

principe aux emplois et aux personnels
des collectivités locales , des établisse

ments publics et des entreprises publt-

ques dont le penomiel est soumis à un
statut réglementaire .

Intitulé du projet de loi

L'intitulé du projet de loi "st ainsi

rédigé :

« Projet de loi modifiant l' article
7 de l'Ordonnance du 4 fevrier IY5V

relative au statut génial des fonction
naires et portant dispositions diverses
concernant le principe d' égalité d' accès
aux emplois publics . »
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AMENDEMENTS PRÉSENTÉS

PAR LA COMMISSION

Article unique .

Amendement : Rédiger comme suit le texte proposé pour l' article 7 de
l' ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut général
des fonctionnaires :

« Ar . 7 . — Pour l' application de la présente ordonnance , aucune distinction n'est laite
entre les hommes et les femmes , sous réserve des seuies dispositions de l' article 18 bis ci

après . »

Article additionnel

après l'article unique

Amendement : Introduire , après l'article unique , un article addition
nel nouveau ainsi rédigé :

Il est inséré , après l' article 18 de l' ordonnance du 4 février 1959 précitée , un article 18 bis
(nouveau ) ainsi rédigé :

« Art. 18 bis — Par dérivation au principe défini à l' article 1 ci dessus , pour certains
corps dont la liste est établie par décret en Conseil d' Ltat après ans du Conseil supérieur de la
Fonction publique et des comités techniques paritaires , des recrutements dis'incls pour les
hommes ou les •mines pourront être organises si l' appartenance U l' un ou l' autre sexe consti
tue une co-idition déterminante pour l' exercice des louchons assurées par les membres de ces
corps 1 es n. . laines de ces recruknents seront fixées apres consultation des comites techni
ques paru .,

in i un ' rsque des cireuses ph>s:ques sont pres ues pour l ' accès a un corp , de lone-
tionnaires , . épreuses ou des cotations distinctes cii lonction du sexe des candit als pour

rom être pi . tics apres consullatio.i des comités techniques paritaires concernes . >

Article additionnel

après l' article unique

Amendement : Introduire après l' article unique un article additionnel

nouveau ainsi rédigé :

I. -- Au début du prennei alinéa de l' amcle 1 de la loi n 7 < * 99 du 10 juillet I97 5 , les

mots " le principe pose au ptem et alinéa de l' article 7 de l' ordonnance du 4 lévrier

1959 » sont remplaces par les mois « le principe pose par l' article 7 de l' ordonnance du
4 février 1959 ... »

II . - Au début du second alinéa de l' article 3 de la loi preciice du Kl juillet 1975 , les
mots : tt Dans les limites autorisées par l' alinéa 2 du même article •• .ont remplaces par les
mots : « Dans les limites autorisées par l' article 18 ho de l' ordonnance sus-usée du 4 tes er
1959 ... ..



w

Article additionnel

après l' article unique

Amendement : Introduire après l' article unique , vin article additionnel

nouveau ainsi rédigé :

I alinéa 2 de l' article I -U 1-14 du ( ide des communes est icdigc ainsi qu' il suit

« Cependant , pour certan es catégories de personnel * dont la liste est raidie par décret
en Conseil d' État , après avis de la commission nationale paritaire du personnel communal ,
des recrutements distincts pour !es hommes ou les femmes pourront être organises si l' appar
tenance Â I un ou l' autre sexe constitue une condition déterminante pour l' exercice des fonc
tions considérées . t es modalités de ces recrutements seront fixées après avis des commissions
paritaires communales ou intercommunales , selon le cas. »>

Article additionnel

après l'article unique

Amendement : Introduire après l' article unique , un article additionnel

nouveau ainsi rédigé :

Le Gouvernement déposera tous les deux ans sur le bureau du Parlement un rapport éta
bli , après avis du Conseil supérieur de I * Fonction publique , dres . ant le bilan des mesures pri
ses pour garantir , 1 tous les niveaux de la hiérarchie , le respect du principe d'égalité des sexes
dans la fonction publique .

Ce rapport comportera en oitre des indicati sur l' application de ce principe aux
emplois et aux personnels des collectivités locales , des établissements publics et de. entreprises

publiques dont le personnel est soumis i un statut regkini-it.cire

Intitulé du projet de loi .

Amendement : kédiger ainsi qu' il suit l' intitulé du projet de loi :

« Projet de loi modifiant l' article ■ de l'Ordonn.»nc « du 4 février relative al statut

général des fonctionnaires et portant dispositions diverses concerant le principe d' égalit *
d' accès aux emploi ? publics . »
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ANNEXE

AVIS MOTIVÉ

du 25 avril 1981

adressé a la République française au titre de l'article 169 , premier alinéa du
traité instituant la Communauté économique européenne au sujet de

l'application de la directive n " 76 / 207 /CEE du Conseil , du 9 février 1976 ,

relative à la mise en œuvre du principe de l' égalité de traitement entre homme.,
et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi , à la formation et à la

promotion professionnelles et les conditions de travail .

1 La directive n° 76/ 207 /CEE du Conseil , en date du 9 février ' 976 (cf JÔ n " L 39 du

14 février 1976 , p. 40), a pour objet la mise en œuvre du principe de l' égalité de traitement
entre hommes et femmes en ce qui concerne I accès à l'emploi , à la formation et à la promo
tion professionnelles , et les conditions de travail

Elle prévoit dans son article 9 que les Etats membres Mettent en vigueur les dispositions
législatives , réglementaires et administratives nécessaires pour s' y conformer dans un deiai de
30 mois à compter de sa notification et qu' ils en info. ment immédiatement la Commission

La directive ayant etc notifiée le 12 février l /76 -c délai a expire le 12 août 1978

Ais termes de l' article 189 , troisième al , ica du traite instituant la Communauté écono

mique européenne , les (hrt't mr\ lient lo'.i l ai membre destinataire quant au résultai a
atteindre. Selon l' article 5 , premier alinéa Juda traité , les l ais membres prennent toutis
mesures gént-ales ou particulières propres à assurer l' exécution des obligations découlant de
ce traité ou résultant des actes des institutions de la Communauté

2 . Il n'est guert contestable que la mise en œuvre de la directive susmentionnée requiert ,
en France , l' adoption de mesnes notamment pour ce qui est de la réalisation de l' égalité enîie
hommes et femmes en u q-n concerne l' accès à l' emploi dans le secteur public

Sans doute , l' article 7 de l' ordonnance n " 59-244 du 4 février 1959 , relative au statut

général des fonctionnaires , telle qu' elle a été modifiée par la loi n 75 599 du 10 juillet 1975
( JÔ du II juillet l" / 5 , p. 7124 ) dispose que

« Pour l' application de la présente ordonnance , aucune distinction n' est laite entre les
homm s et les femmes ».

Mai 1 aux termes du second alinéa du rriine article ,

■ Cependant lorsque la nature des fonctions ou les conditions de leur exercice le Jutai
fient , il peut être prévu , pour certains corps dont la liste est établie par décru en Con
seil d' État , après avis du Conseil supérieur de lè. fonction publique et des comités tech
niques paritaires , un recrutement exclusif d' hommes ou de femmes ou , à titre excep
tionnel , selon les modalités prévues dans le même dècret , des recrutements et condi
tions d'accès distincts pour les hommes et les femme ».
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Le décret n° 77.389 du 25 mars 1977 ( JÔ du 10 avril 1977 ) établit sur t eue base d' une

part la liste des corps de fonctionnaires dont l' accès peut être ouvert exclusivement soit aux
hommes soit au -, femmes et d' amie part la liste des corps de fonctionnaires pour lesquels des
recrutements ri conditions d' accès distincts pour les hommes el les femmes sont prévus. Cette
dernière liste a cte complétée , pour ce qui concerne les instituteurs de renseignements mater
nel et élémentaire par le décret n ' 78.872 du 22 août 1978 ( O IY78 ).

Selon l' article 3 de la directive n " 76/ 207 . CI V

« L'application du principe de l'égalité de traitement implique l' absence de toute discri
mination fondée sur le sexe dans les conditions d' accès , y compris les criteies de sélection , aux
emplois ou postes de travail , quel qu' en soit le secteur ou la branche d'activité , et à tous les
niveaux de la hiérarchie professionnelle . A cet effet , les l ais membres prennent les mesures
nécessaires afin que :

a ) soient supprimées les dispositions législatives , réglementaires et administratives con
traires au principe de l'égalité de traitement ».

L'article 2.2 . de la directive n° 76/ 207 /CLÉ autorise les E'ats membres à exclure certai

nes activités professionnelles « pour lesquelles en raison de leur nature et des conditions de
leur exercice , le sexe constitue une condition déterminante ».

Cette dernière condition constitui la base même du système de dérogation , elle signifie
que la dérogation ne peut jouer que lorsqu'il s 'impose pour des raisons ohjecti ves tenant à la
nature même de cet emploi qu 'il ne puisse être exercé que par des personnes d'un sexe déter
miné.

Or, ce sont sur d'autres bases que les exceptions 0 l'égal ac. é:. des hommes et des femmes
à la fonction publique ont été admises sur le fondement -.'c l'article 7 de l'ordonnance
n " 59- 144 précitée .

Aussi la Commission estime que l'article 7 de l' ordonnance n 59 244 , modifie par la loi
n° 75-599 du 10 juillet 1975 établit le cadre des dérogation - .ur une base non confoime il la

directive et que le décret n " 77-389 du 25 mars 1977 en tau application en contrevenant à
l'égalité d'accès a l' emploi prévue par l' article 3 de la directive 76 , 207 ( H

3 . Dans .inc communication en date du 22 janvier l9Ki le ( louvericnient français con

firme que de tous temps des dérogations au principe de l' égalité d' accès dans la lonction
publique ont été admises ;

— que la loi du 10 juillet 1975 a renforce la rigueur du principe d' cgalitc pour limiter au
maximum ces dérogations ;

— qu' il est exact que selon l' article 7 de l' ordonnance n " 59-244 du 4 février 1959 , ici

que modifié par la loi du 10 juillet 1975 , des déroulions sont admises lorsque la nature des
fonctions ou les conditions de leur exe ' ice le justihc ;

— que la question se pose de savoir si la Directive apporte un élément nouveau qui insu
fierait au plan juridique une révision des dispositions internes ,

— que certes l' article 2.2 de la Directive ajoute par rapport au statut général que , pour
que puisse jouer l' exception « le sexe doit constituer une condition dctettmnante » des activi
tés professionnelles donnant lieu a dérogation ;

— que cependant les exemples énumerés par la Commission prouvent que cette nonon
nouvelle n' a de sens que dans un con'cxte donne et ne peut être d' une objectivité absolue ;

— qu' il laut donc interpréter celle notion avec souplesse et que le ( louseinement fran
çais estime avoir fait une application exacte de la Directive .
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a ) En ce qui concerne plus spécialement les recrutements réserve» soit aux hommes , soit
aux icmnies

— que plusieurs dérogations ont Olé suppiimecs depuis 1975 et que le décret du 24 mars
I977 ne comporte plus que sept coins de toncliomiaucs laisant exception à la règle ;

— que pour lu catégorie la plus importante , a savon les corps de set s ce des lignes des
PTT une expérience de mixité est en cours et que si elle s' avèic positive , la dérogation punira
être supprimée

b) En ce qui concerne plus spécialement les conditions d' accès distinctes par les hommes
et les femmes

— que le sexe est bien la condition déterminante des distinctions admises en matière
d' appréciation de l' aptitude physique des candidats masculins et féminins .

c ) En ce qui concerne plus spécialement les recrutements distincts d' hommes et de
femmes

— qu' il est parfois nécessaire d'évaluer les conditions d' exercice des fonctions non pas
par rapport i l' individu fonctionnaire ( il est évident que dans presque tous les cas un institu
teur peut être mis à la place d' une <' 1 ut r ce et vice versa ) mais par rapport au groupe au sein
duquel les fonctions seront exero groupe pour l' équilibre duquel une certaine dose de
mixité peut être nécessaire (en ce qui concerne les instituteurs , il s' agit surtout de l'équilibre
dei enfants ).

En conclusion , il apparaît aux Autorités françaises que les mesures d'exception au prin
cipe d'égalité des sexes admises en matière d' accès à la fonction publique par la législation et
la réglementation franchises ne vont pas au delà des possibilités de deiogatnn qu' envisage la
règle communautaire .

4 . la ( ommission . reprenant ces divers points . estime que l'article 2.2 de la Direitive
constitue une exception il la n'v'V de l'évalue de traitement et est par conséquent de stra te
interprétation I a condition aioutcc au système tics dérogations o\iM,tnl tant eII I tance que

dans d' autres l iats membres au moment de l' élaboration de la Directive a pour but de res

treindre la portée de l'exception aux situations dans lesquelles il s' impose , pour des raisons
objectives tenant à la nature même de l' emploi ou ans conditions de son exercice qu'il ne
puisse être exercé que par des personnes d'un tei " déterminé II n'est donc pas question
d'appliquer cette exception avec souplesse mais d' cx.iminci dans chaque cas si celte condition

est ou non réalisée.faisant application de cette regle au ss stere de dérogations établi par la
législation française , la Commission constate :

a ) en ce qui concerne les m rutements resenes suit ans hommes , soit au i femme .

— que le ( louveinemenl Iraniens continue lui menu que les diveises dérogations qu' il
avait admises vui base de l' article 7 de l' orloimance n <9 244 modifiée par la loi du 10 millet

1975 n' étaient | s établies sur la base oojective imposée par l'ar clé 2 2 de la Duective
puisqu' il a etc possible delà d' en supprime ! quelque unes , qu' une expérience de mixité est
possible dans le cas des P I I et que dans les autres cas enumercs , le ( iouverm •lient tramais
n 'apporte pas la preuve que les emplois en question ne peut eni être occupés que pur îles hum
mes ou par des femmes , il en est ainsi des educatrues , ( poste icscive aux tcinmcs !, ainsi que
des commanilants et ofliciers de pan de la police nationale et les ta huit tens îles P I.I tpos
les reserves aux hommes ).

b ) En ce qui concerne les conciliions d' accès distinctes pour les hommes f les Icnunes

— que , s'il est parfaitement admissible , sui base de l' altiste 2.4 de la Duc . ise , que îles
épreuves physiques différentes soient imposées aux candidats masculins et féminins , ce qui est
le cas dans plusieurs Etats membres sur base de la Dneclise , '/ ne doit pas nécessairement en
résulter que des postes différents soient aflectes aus Immoles et aus lemmes saut s' il e»t

prouvé que pour l'exercice même de lu fonction le sexe cousin lie une condition déterminante ;
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— que la preuve n'est pas apportée que dans les eus énumercs ,4 l' annexe 2 du décret
n° 77-389 précité , des conditions d' accès distinctes à l' empli » pour les hommes et les lemmes
doivent être pies lies , qu' il s' agisse des contrôleurs ou anenis ties douanes , des commissaires
ou inspecteurs de police, ou des corps des contrôleurs ou agents d'exploitation des I' I I

c ) I n ce qui comeine les recrutements distincts pour les hommes et les femmes .

— que le Gouvernement français confond l'effet et la cause , en décrétant que puisqu' il s
a diversification des fonctions , le sexe constitue une condition déterminante d'atfeciation à

ces fonctions ; qu' il est évident que les fonctions énumérées dans le décret peuvent être exer
cées aussi bien par le; hommes que par les femmes puisqu' il en est désormais ainsi , en applica
tion de la Directive , dans plusieurs Etats membres , et que le Gouvernement français le souli
gne lui-même pour le cas des instituteurs et institutrices maternelles ;

— que la réalisation île la mixité des fonctions ne peut se faire en infraction avec le prin
cipe de l'égale admissibilité aux emplois , saufs 'il est usé, en faveur des femmes seulement , des
possibilités de dérogations positives prévues par l' article 2.4 de la Directive ;

— que par ailleurs , il existe d'autres moyens d'assurer la mixité des emplois, notamment
en revalorisant les emplois désertés par les candidats d'un sexe déterminé.

Dans ces conditions , la Commission e lime devoir conclure que l'article 7 de l'ordon
nance n° 59-244 modifié par la loi du 10 juillet 1975 établit le cadre des dérogations au prin
cipe de l'égalité de traitement dan . la fonction publique sur une base non conforme à la Direc
tive 76/ 207 et que le décret n " 771*9 du 25 mars 1977 contient une séné de dérogations
incompatibles avec le principe de l'ég.lité d'accès à l' emploi tel qu' il est prévu par la même
Directive , et que le Gouvernement français n'a toujours pas pris en celte matière les mesures
qu' il lui incombait de mettre en œuvre au nlus tard le 12 août 1978 pour se conformer à la
Directive précitée .

POUR CI S MOTU S , I A COMMISSION .

apres avoir init , par lettre du 30 juillet I9N0 , le Gouverement de la République française
en mesure e preseiuer ses observations ,

I MI I I AVIS MO I I vi-;

au titre de l' article 169 , premier alinéa du flairé Cl h. que la République Mauvaise en ne

prenaal pas dans le délai prévu les mesures nécessaires pour assurer l' application completé et
exacte de la Directive n " 76-207 fil- du Conseil , du 9 février W76 en ce qui commit la
garantie de '' égal accès des hommes et des femmes _ us emplois du secteur public a manqué
aux obligations qui lui incombent en vertu du traite et de ladite directive .

l a Commission invite la République française à bien vouloir prendre les mesures requi

ses pour v. conformer au présent avis motive dans le délai d' un mois à compter de la notitica
tion de celui-ci .

lait à Bruxelles , le 25 avril IVXI

Par la Commission

Ivor Kit HARD

Membre de la ( omnussion


